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PREFECTURE DE LA SEINE ET MARNE

DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES

                     ---------------------

Bureau de l'urbanisme, de l'aménagement

et du cadre de vie

   -------------------

Réunion du 28 juin 2004 du

comité consultatif SCIENTIFIQUE ET DES USAGERS 

de la forêt de Fontainebleau
--------------------

Sous la présidence de M. Jacques BARTHELEMY, Préfet de Seine-et-Marne assistaient à la réunion, les membres dont la liste est jointe en annexe 1.

M. le Préfet remercie de leur présence les membres du comité et rappelle que ce comité institué par le décret du 19 avril 2002 portant classement en forêt de protection de la forêt de Fontainebleau est un lieu de concertation et d’écoute. Il précise l’ordre du jour :

I. Intervention de l’Office national des forêts   (dossier remis à chaque participant et annexé en pièce 2)

- point sur les projets en cours et présentation des projets 2005

- le projet de charte des activités

- la suite de la fermeture du bivouac du Bas Bréau

- et réflexion sur la mise en place de barrières de dégel.

II. Exposé de la Direction départementale de l’équipement

- sur les principes d’aménagement des routes en forêt de Fontainebleau

- et le rétablissement des liaisons douces.

III. Point de la Direction départementale de l’agriculture et de la forêt 
- sur l’avancement des procédures : classement en forêt de protection de la Forêt de Fontainebleau et NATURA 2000

IV. Questions diverses.

I. Intervention de l’Office national des forêts

Au préalable, M. GOUGIS indique que le plan d’aménagement forestier de la forêt de Fontainebleau qui couvre les années 1996-2015 a été approuvé le 17 mai dernier par le Ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales. 
…/…
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M. JACOMET donne ensuite lecture du premier point inscrit à l’ordre du jour : 
- les projets en cours et présentation des projets 2005
M. STEINBERG (Ass. la vie à vélo) demande que la circulation soit limitée sur la route forestière de la Gorge aux Néfliers, afin qu’elle ne serve pas de route de transit. Il demande la pose de barrières ne permettant que l’accès aux véhicules d’handicapés.

M. JACOMET indique que l’opportunité d’une telle décision sera étudiée dans le cadre du projet européen en concertation avec les différents partenaires.

M. NAUDET (ASMSN) demande si la remise en état du site de Franchard concerne la platière ou l’auberge.

M. JACOMET précise que les aménagements du site de Franchard concerne, pour l’ONF, l’aménagement de la platière lié à la fréquentation du public.

M. FOUGEA (comité départemental du tourisme) intervient pour préciser que le comité départemental du tourisme en liaison avec le Conseil Général travaille à la réhabilitation de l’auberge de Franchard. Le projet continue d’avancer. Des propositions concrètes seront faites d’ici 2 à 3 mois et l’ASMSN sera associée à ce projet.
- le projet de charte des activités
M. JACOMET présente la charte des activités dont l’objectif est de sensibiliser le public à un respect du milieu naturel et des autres usagers.
Cette charte remise à chaque participant, a fait l’objet de nombreuses modifications dont les dernières sont présentées en séance.

M. LOPEZ (CODERANDO 77) souhaite, lorsque cette charte sera validée, pouvoir la reproduire afin de la diffuser auprès des associations de randonneurs.

M. JACOMET est totalement favorable à une diffusion la plus large possible.

M. STEINBERG (Ass. la vie à vélo) s’interroge sur le respect de la recommandation suivante : les cavaliers et cyclistes n’emprunteront que des allées de plus de 2,50 m de large.

M. GOUGIS partage la préoccupation de M. STEINBERG, il rappelle que la rédaction de cette charte a eu pour principes d’être au maximum sur le registre de la sensibilisation, de la prise de conscience, de la responsabilisation, ce qui conduit à limiter les interdictions. 

M. ROBINET (conseiller général) remercie l’ONF pour l’assouplissement  du texte de cette charte notamment pour le sport de haut niveau. Il mentionne à cet effet, le championnat mondial de VTT qui a eu lieu, il y a deux ans et qui s’est bien déroulé. Il espère qu’occasionnellement de telles épreuves seront de nouveau autorisées.
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M. GOUGIS précise que cette charte a vocation à être diffusée le plus largement possible. Elle ne traite pas spécifiquement des grandes manifestations. Celles-ci seront examinées au cas par cas afin qu’une solution acceptable pour tous puisse être trouvée.
M. NAUDET (ASMSN) estime également que l’emprunt pour les cavaliers et les cyclistes d’allées de plus de 2,50 m de large, ne sera pas aisé à faire respecter. Il considère par ailleurs que cette charte est peu lisible et renouvelle à cet effet, ses réserves.

M. GOUGIS reconnaît que ce document qui est en chantier depuis plusieurs années, n’est pas parfait et peut encore être amélioré. L’objectif est qu’il puisse être installé rapidement et qu’ainsi les réactions qu’il va susciter permettent de l’amender. Dans une volonté d’amélioration continue, il continuera d’évoluer.
M. HERVE (Ass. Essonne Nature Environnement) intervient au sujet des déchets que chacun doit ramener avec lui. Il souhaite que cette recommandation soit étendue à tous les massifs de la Seine et Marne et de l’Essonne. Une campagne nationale sur cet exemple réalisé en Forêt de Fontainebleau, serait intéressante.

M. GOUGIS se dit totalement d’accord avec ce principe que l’ONF souhaite appliquer sur toutes les forêts domaniales de Seine et Marne.

En ce qui concerne la présence de poubelles sur les grands axes comme la RN7 ou la RN6, le débat reste ouvert, car les utilisateurs ne sont pas des promeneurs, randonneurs mais des personnes en transit qui n’ont pas pour habitude de ramener leurs déchets. 

M. STEINBERG (Ass. la vie à vélo) estime qu’il manque un balisage des itinéraires recommandés pour les cyclistes, des pictogrammes seraient nécessaires.

M. GOUGIS indique qu’il existe actuellement un tour du massif de Fontainebleau à vélo, certes assez long. Par ailleurs, un dépliant avec un balisage est en cours de réalisation. Il reconnaît néanmoins qu’un balisage de tous les chemins possibles n’est pas réaliste.

M. JACOMET ajoute que le tour à vélo du massif se fait par trois boucles balisées. Compte tenu du nombre de chemins que peuvent emprunter les cyclistes, on ne peut réellement envisager d’implanter un pictogramme sur tous ces chemins. Il rappelle que le rôle de cette charte est de sensibiliser le public à un respect du milieu naturel et des autres usagers. Les cyclistes doivent avoir à l’esprit que le sol est fragile et est menacé en permanence par l’érosion.

M. FOUGEA (comité départemental du tourisme) annonce d’une part la naissance d’une fédération qui regroupera l’ensemble des disciplines (pédestres, cyclistes, équestres  ) qui s’exercent au sein de ce massif afin de traiter ensemble, des difficultés de ces différentes activités et d’autre part la mise en place d’une navette touristique entre la gare et le château.
M. BOIXIERE, maire de Grez sur Loing souhaite revenir sur la manifestation mondiale qui a eu pour cadre la forêt de Fontainebleau. Il ne pense pas que la forêt soit sortie indemne de cette manifestation. Il juge personnellement qu’il faut bannir de telles manifestations de ce massif. Par contre, il n’est pas opposé à ce que des manifestations locales et traditionnelles soient maintenues, en périphérie du massif.

…/….

-4-

M. GOUGIS indique ne pas avoir eu connaissance de retombées négatives de cette manifestation. Néanmoins, toute nouvelle manifestation de cette ampleur fera l’objet d’un examen au cas par cas. Il est également favorable au maintien des manifestations locales qui sont importantes pour les communes limitrophes.

M. le Président partage la position de M. GOUGIS. Il faut concilier les deux rôles majeurs de ce massif à savoir l’accueil du public et la préservation de la biodiversité. On ne peut privilégier l’un par rapport à l’autre.

M. STEINBERG (Ass. la vie à vélo) demande si les chasses à courre seront maintenues. Il considère qu’elles sont préjudiciables à la forêt.

Mme GHIGONIS (Ass. de vénerie) estime que le prélèvement dû à cette chasse (environ 15 cerfs par an) est minime par rapport aux accidents de la circulation routière Cette chasse se fait sans arme. Les cavaliers sont extrêmement prudents, ils ont pour consigne de s’arrêter en présence de piétons, d’éviter les allées refaites par l’ONF. Elle ne pense pas que ces chasses représentent un danger pour la forêt. Les cavaliers ont eux-mêmes tout intérêt à préserver un cheptel important.
M. GOUGIS, en dehors du débat sur le principe de la chasse à courre, considère que cette chasse ne pose pas de problèmes particuliers. Le prélèvement est faible. Les veneurs sont respectueux du public. L’ambiance de ces chasses est positive. Elles appartiennent par ailleurs au patrimoine historique de la forêt de Fontainebleau.

M. le Président, au-delà des prises de positions idéologiques, estime que ces chasses ont évolué, elles sont considérées comme un spectacle par le public.
Il déclare qu’il faut trouver pour ce massif forestier un équilibre entre sa fonction d’accueil du public et d’activités diverses en tant que poumon vert de la région Ile de France et sa fonction de préservation du milieu naturel. Ce massif ne doit pas être « mis sous cloche », il ne faut préserver que ce qui doit l’être.

- la suite de la fermeture du bivouac du Bas Bréau
M. JACOMET donne lecture de la fiche correspondante. (annexe 2)
M. GOUGIS ajoute qu’il souhaite recueillir la position du présent comité sur ce problème de bivouacs.

M. LOPEZ (CODERANDO) déplore que des communes limitrophes aient été sollicitées sans succès. Or il n’y a pas d’équipements de remplacement en périphérie pour les randonneurs. Si les bivouacs sont si fréquentés, c’est qu’ils sont très économiques pour les randonneurs.

M. HERVE (Ass. Essonne Nature Environnement) considère d’après les expériences dont il a eu connaissance dans l’Essonne, qu’il est nécessaire d’ouvrir de tels lieux d’accueil pour une population qui a besoin de ce contact avec la nature. 

…/…
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M. NAUDET (ASMSN) estime que ces bivouacs sont indissociables de la pratique de la varappe. C’est du ressort de la collectivité de mettre en place de tels lieux d’accueil avec les moyens de la puissance publique. 5 à 6 bivouacs devraient être créés.

M. STEINBERG (Ass. la vie à vélo) considère que le choix de bivouaquer n’est pas toujours lié à un choix économique.

M. le président souligne que ces équipements doivent rester sobres.

M. ROBINET (Conseiller général) demande que les bivouacs de Bois-le-Roi et de la Solle ne soient pas fermés et espère que le camping de Samois restera ouvert.

M. le Sous-Préfet de Fontainebleau précise que la commune de Samois a désormais, produit les éléments manquants relatifs à l’ouverture de son camping. Ce dossier doit donc être examiné en urgence devant la commission départementale d’action touristique (CDAT) pour permettre la prolongation de l’ouverture exceptionnelle délivrée le 10 juin 2004 et son ouverture définitive.

Mme GHIGONIS (Ass. de vénerie) ajoute en tant que représentante de mères de familles que de nombreux jeunes de Fontainebleau aiment à bivouaquer en forêt de Fontainebleau.

M. le Président demande le maintien des bivouacs existants.

- réflexion sur la mise en place de barrières de dégel.
M. JACOMET commente la fiche correspondante (voir annexe 2).

Mme GHIGONIS (Ass. de vénerie) demande ce qui est prévu si des barrières de dégel empêchent un rendez-vous de veneurs.

M. GOUGIS précise que cette initiative répond à un souci de bonne gestion. L’ONF regardera au cas par cas et pour l’exemple de la chasse à courre, le lieu de rendez-vous pourra, si besoin, être déplacé.

Les représentants du Conseil général comprennent les motivations de l’ONF mais se demandent si cette restriction ne devrait pas s’appliquer uniquement aux gros véhicules.

M. JACOMET reconnaît que l’ONF s’est posé cette question, mais compte tenu de la structure très fragile des routes gérées par l’ONF, cette mesure devra s’appliquer aux véhicules légers et aux poids lourds.

M. BOIXIERE, maire de Grez sur Loing considère que cette mesure ne doit s’appliquer qu’aux gros véhicules. Si l’ONF veut accueillir le public, il faut qu’il construise des routes hors gel.

M. GOUGIS indique que cette interdiction qui ne s’appliquerait que quelques jours par an, ne remet pas en cause l’accueil du public. Certains parkings très fréquentés comme celui de Franchard offriront toujours quelques places de stationnement.
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M. le président considère que la mise en place de ces barrières n’appelle pas d’objection majeure. Une évaluation de cette mesure sera faite en temps utile.

II. Exposé de la Direction départementale de l’équipement

- sur les principes d’aménagement des routes en forêt de Fontainebleau

- et le rétablissement des liaisons douces.

Au préalable M. le Président annonce qu’il souhaite mettre en place un sous comité qui sera une émanation du présent comité, chargé de suivre toutes les opérations liées à la « conduite apaisée » au sein du massif forestier de Fontainebleau (limitation de vitesse, implantation de radars, signalisation routière etc.…). Ce comité qui sera présidé par le sous-préfet de Fontainebleau sera différent du comité technique qui existe actuellement. Cette nouvelle instance sera un lieu de concertation, qui permettra d’avoir une vision globale sur la sécurité routière dans ce massif, zone la plus accidentogène du département.

M. LASHERMES présente alors le bilan des réflexions de la DDE 

sur les principes d’aménagement des routes en forêt de Fontainebleau

Ces principes sont repris dans le document joint en annexe 3

M. LASHERMES indique que ces propositions devront être actées en interne et par le Conseil général.

Les représentants du Conseil général indiquent que les services du Conseil Général ont travaillé de concert avec la DDE pour aboutir à ces principes. Or va se poser  d’ici 2 ans, la question du financement de ces travaux si les routes nationales deviennent des routes départementales. Le conseil général émet donc un avis réservé sur ces aménagements.

M. SAINT LOUBERT BIE (Ass. des amis de la forêt de Fontainebleau) se félicite que l’on envisage de limiter le trafic de transit, mais déplore que depuis 4 ans que le Préfet SCHOTT a annoncé cette mesure, rien ne se fasse. De même, il se réjouit que l’on limite la vitesse. Concernant le rétrécissement des voies, la DDE, en la personne de M. GANDIL, Directeur des Routes, avait annoncé cette évolution, lors de l’assemblée générale « des Amis de la forêt de Fontainebleau » du 23 juin 2001. Il se dit ravi que l’on reprenne cette idée et pour clore son intervention, se félicite de la création d’un sous comité chargé spécialement du problème de « la conduite apaisée ».

M. HERVE (Ass. Essonne Nature Environnement) note que l’exposé de la DDE ne mentionne pas les vélos qui sont des véhicules non polluants ; or les cyclistes sont vulnérables. Il espère réellement que la situation des cyclistes va désormais être prise en compte.

Concernant le projet de piste cyclable entre Milly la Forêt et Fontainebleau, il indique avoir lancé une consultation qui n’a pas abouti. Il renouvelle donc sa demande pour que ce projet soit examiné avec attention afin que cette piste cyclable puisse être réalisée.
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M. LASHERMES indique que le deuxième volet de son intervention traite des modes de liaisons douces. Ses services ont réfléchi aux pistes cyclables en tenant compte des routes nationales et de leur traversées, les associations concernées et l'ONF vont être associés pour faire des propositions.

Concernant la liaison Milly la Forêt et Fontainebleau, le problème relève essentiellement des routes départementales. Il reconnaît que compte tenu du peu de réserves foncières existantes, la mise en place de tels équipements vers l’ouest n’est pas aisée.

M. le Président observe que ces problèmes pourront être examinés au sein du nouveau sous comité.

M. STEINBERG (Ass. la vie à vélo) note que la partie ouest de la RN7 est pratiquement infranchissable. Il demande s’il n’est pas envisagé de créer un passage souterrain au niveau du carrefour de Paris et ajoute que si l’on supprime les feux tricolores du carrefour du grand Veneur, les cyclistes ne pourront plus franchir la RN7.

M. BOIXIERE, maire de Grez sur Loing indique qu’il a fallu huit ans pour que la vitesse sur la RN7 soit réduite de 90km/h à 70km/h au niveau de sa commune.

Il rappelle que la RN7 constitue un barreau naturel. Il sera très difficile de limiter le trafic des poids lourds dans le massif de Fontainebleau.

Il soulève un autre problème qui est celui de la traversée des routes par les animaux (sanglier, cerf…) Des aménagements sont à prévoir.

M. le Président indique que le comité restreint va permettre de faire avancer tous ces problèmes.

- le rétablissement des liaisons douces.
M. LASHERMES présente le bilan non exhaustif des discussions sur les modes de liaisons douces.

Ces réflexions portent sur les circuits ou cheminements existants : les chemins de Grande Randonnée, les circuits Dénecourt, le TMF pédestre (sa suppression est envisagée en parallèle de la modification des GR), le TMF vélo.

Ces propositions concernent notamment les points suivants :

- au nord : 

(au niveau du carrefour de Paris, 

(entre Barbizon et Fontainebleau une nouvelle liaison vélo et pédestre est proposée, 

(au niveau de la RN 6, 

(au niveau du carrefour de la croix d’Augas

- au sud : 

(à l’est de l’obélisque, aménagement de l’allée de Maintenon

(au sud de l’obélisque au niveau du Carrefour de St Hérem

(établissement d’une liaison entre Fontainebleau et Recloses

(sur le secteur de Moret

…/…
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L’ensemble de ces réflexions est le fruit des débats que son service a eus avec les différents acteurs concernés.

M. FOUGEA (comité départemental du tourisme) estime compte tenu des observations émises par les uns et les autres que l’idée d’une fédération qui regroupera toutes les activités rencontrées sur le massif, répond à une réelle attente.

Concernant le passage des animaux, il pense qu’il faut favoriser les passages surélevés par rapport aux passages souterrains. Ces passages pourraient être utilisés par les animaux, les cyclistes et les piétons. A certains endroits précis, un ralentissement sur 200 mètres, mesure peu onéreuse, pourrait être instauré.

M. STEINBERG (Ass. la vie à vélo) s’interroge sur l’efficacité de tels ralentissements sur la RN7. Il préférerait un passage souterrain.

M. le Sous-Préfet précise que dès la rentrée, il réunira ce comité restreint où les associations concernées par ces problèmes de liaisons douces siégeront.

M. BOIXIERE, maire de Grez sur Loing indique que les passages supérieurs sont utilisés par les animaux après un certain temps d’adaptation ; par contre les passages inférieurs ne conviennent pas. Autre point qu’il souhaite évoquer : la très mauvaise signalisation de la forêt. La nuit, le danger que représentent les grands animaux n’est nullement signalé. Il suggère de prendre comme modèle ce qui se fait en forêt de Rambouillet.

M. LASHERMES est conscient qu’il y aurait d’autres propositions à faire ; or son service est limité par les moyens financiers dont il dispose.

Les représentants du Conseil général indique qu’a titre expérimental, le Conseil général a lancé la réalisation d’un passage au niveau de la RD 138 et la RD 301. Si l’expérience se révèle intéressante, elle sera multipliée. Concernant les cyclistes, une concertation avec les associations intéressées a permis d’établir un schéma départemental des itinéraires. Par ailleurs, le conseil général a ouvert une nouvelle ligne budgétaire pour aider les communes qui favoriseront l’activité des cyclistes.

M. le Président, demande que le problème de signalisation évoqué par M. BOIXIERE, ainsi que celui des pistes cyclables comme celle de Milly-Fontainebleau soit examiné par le nouveau sous-comité.

III. Point de la Direction départementale de l’agriculture et de la forêt 

- sur l’avancement des procédures classement en forêt de protection de la Forêt de Fontainebleau et NATURA 2000

Classement en forêt de protection de la Forêt de Fontainebleau
M. DECTOT rappelle que par décret du 19 avril 2002, la forêt de Fontainebleau a été classée comme forêt de protection sur une surface de 28 534 ha dont  27 531 ha en Seine et Marne et 1 003 ha sur l’Essonne.
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Après deux enquêtes complémentaires, le décret du 27 novembre 2003 a augmenté la surface précitée de 226 ha environ, soit une surface totale actuellement classée de 28 760 ha.

Une enquête publique n° 3 a eu lieu en décembre 2003. Elle avait pour but de compléter vers l’est le classement sur la commune de Saint Pierre les Nemours tout en tenant compte de l’emprise réservée pour l’éventuelle réalisation du contournement ouest de cette agglomération ainsi que certaines mises en cohérence se rapportant à des aménagements routiers. La commission des sites, perspectives et paysages en formation « protection de la nature » a émis un avis favorable à ce projet de classement dans sa séance du 2 avril 2004. Ce classement complémentaire concerne une surface de 138 ha environ portant ainsi la surface à 28 898 ha.

L’ensemble du dossier a été transmis au Ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales, le 19 mai 2004 afin qu’il soit rapporté devant le Conseil d’Etat.

NATURA 2000

M. DECTOT indique que l’élaboration du document d’objectif (DOCOB) se poursuit, ce DOCOB concerne non seulement les milieux visés par la Directive « Habitats » mais également les espèces concernées par la Directive « Oiseaux ».

La première partie du DOCOB, l’état des lieux, est en voie d’achèvement. Le travail a été présenté au Comité technique restreint qui s’est réuni pour la troisième fois le 28 avril  2004. Ce travail qui repose sur plusieurs études en cours, sera validé par le Comité technique restreint en septembre et sera présenté lors de la seconde réunion du comité de pilotage en octobre prochain.

L’échéance de finalisation du DOCOB reste fixée à l’automne 2005.

Parallèlement, des réunions d’information sont organisées auprès des propriétaires.

L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. le Président déclare close la présente réunion.

Le Président 

Jacques BARTHELEMY

� INCORPORER PBrush  ���
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